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 L'Isle-sur-la-Sorgue 

 

CONSEIL MUNICIPAL DU 7 AVRIL 2026 

 
PROJET DE DELIBERATION 

N° DEL2026-048 - CREATION DE POSTE DE COLLABORATEUR DE CABINET 
 
 

Nombre d'élus 

En exercice Présents Votants 

35 33 35 
 

 
L'an deux mille vingt-six, le 07 avril, le Conseil Municipal légalement convoqué le 01 avril 2026, 
s'est réuni Salle du conseil municipal en séance sous la présidence de M. Pierre GONZALVEZ, 
Maire. 
 
Présents : 
M. Pierre GONZALVEZ, Mme Florence CHAMBON, M. Alain PARENT, Mme Valérie CANILLAS, M. 
Denis SERRE, Mme Brigitte BARANDON, M. Ludovic GERMAIN, Mme Chantal ROUBAUD, M. 
Philippe ROUX, Mme Valérie BASIN, M. Thierry OLIVIER, Mme Elisabeth DELACROIX, M. Eric 
BRUXELLE, Mme Céline DOUSSOT, M. Gérard GAILLARD, Mme Sabine PLANEILLE, M. Laurent 
PAILLET, Mme Marie LEGARS-LAVAURE, M. Nicolas VALIENTE, Mme Claire CLARETON, M. 
Alain OUDARD, Mme Nassera HAOUA FERRADJI, M. Christophe OUVIER, Mme Amandine 
AUDOUARD, M. David GALERA, M. Romain DUFAUD, M. Mathieu BONNET, M. Jamel FATMI, M. 
François DUCLAUX, M. Roman WIEVIORKA, Mme Amélie GHIGI-DIAZ, M. Christian 
MONTAGARD, Mme Sandra ROELANDTS DELAVAL.   
 
Absents non excusés : 0 
 
Procurations : Mme Annie MEYNARD donne pouvoir à M. Alain OUDARD ; M. William 
COURCINOUX donne pouvoir à M. Romain DUFAUD 
 
Secrétaire de séance : Monsieur Alain OUDARD 
 
L’autorité territoriale d’une commune peut constituer un cabinet dont les membres, qui sont 
appelés « collaborateurs de cabinet », lui sont directement rattachés et l’assistent dans sa double 
responsabilité politique et administrative. 
 
L’emploi de collaborateur de cabinet est régi par les articles L. 333-1 et suivants et R. 333-1 et 
suivants du code général de la fonction publique. En application de l’article R. 333-1 de ce code, 
« la qualité de collaborateur de cabinet d’une autorité territoriale est incompatible avec l’affectation 
à un emploi permanent d’une collectivité ou d’un établissement mentionné à l’article L. 4 [du même 
code] ». 
 
La nomination d’un agent contractuel sur un emploi de collaborateur de cabinet ne lui donne aucun 
droit à titularisation au sein d’un grade de la fonction publique territoriale. L’emploi de collaborateur 
de cabinet implique un engagement dans l’activité politique de l’autorité territoriale. Le 
collaborateur de cabinet n’a pas vocation à gérer des services de la commune, ce rôle étant 
dévolu au directeur général des services et/ou aux autres directeurs ou chefs de services. 
 
L’article L. 333-10 du code général de la fonction publique précise que les « collaborateurs de 
cabinet ne rendent compte qu’à l’autorité territoriale auprès de laquelle ils sont placés, laquelle 
décide des conditions et des modalités d'exécution du service accompli auprès d'elle. ». 



 
Le nombre de collaborateurs de cabinet est limité et dépend de la population de la commune 
(article R. 333-6 du code général de la fonction publique). Pour la commune de L’Isle sur La 
Sorgue, l’effectif maximal autorisé est de 2. 
 
Les collaborateurs de cabinet sont assujettis aux règles applicables aux agents de la commune. 
Toutefois, l’article 7 du décret n° 87-1004 du 16 décembre 1987 prévoit que le traitement indiciaire 
du collaborateur de cabinet ne peut en aucun cas être supérieur à 90 % du traitement 
correspondant 

➢ Soit à l’indice terminal de l’emploi administratif fonctionnel de direction le plus élevé de la 
collectivité ou de l’établissement occupé par un fonctionnaire ; 

➢ Soit à l’indice terminal du grade administratif le plus élevé détenu par un fonctionnaire en 
activité dans la collectivité ou l’établissement. 
 

De même, le montant des indemnités du collaborateur ne peut dépasser 90% du montant 
maximum du régime indemnitaire institué par délibération et servi : 

➢ Au fonctionnaire titulaire de l’emploi administratif fonctionnel le plus élevé ; 
➢ Ou du grade administratif le plus élevé dans la collectivité. 

 
Au regard de ces éléments, il est précisé que le recrutement d’un collaborateur de cabinet implique 
que des crédits soient disponibles au budget de la collectivité territoriale ou de l’établissement. 
L’inscription du montant des crédits affectés à ce recrutement est soumise à la décision de 
l’organe délibérant. 
 
En revanche, il appartient au seul organe exécutif de définir la nature des emplois de 
collaborateurs de cabinet. 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.1111-1, L.1111-2, 
Vu le code général de la fonction publique, notamment ses articles L.333-1 à L.333-11, et R. 333-1 
et suivants, 
Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, notamment son article 1, 
Vu les délibérations relatives au RIFSEEP n° 18-039 du 15 mai 2018 et n°20-077 du 13 octobre 
2020, 
 
 
Considérant le besoin de disposer de collaborateurs de cabinet pour assister l’autorité territoriale 
dans la conduite des projets de la collectivité, 
 

APRÈS en avoir délibéré, DÉCIDE, 
 
 
Article 1 : de créer l’emploi de 1 collaborateur de cabinet à compter du 8 avril 2026 ; 
 
Article 2 : de prévoir les crédits correspondants au budget principal. Le montant des crédits sera 

déterminé de façon à ce que : 
➢ D’une part, le traitement indiciaire ne puisse en aucun cas être supérieur à 90 % 

du traitement correspondant à l’indice terminal de l’emploi administratif 
fonctionnel de direction le plus élevé de la commune, occupé par le 
fonctionnaire en activité ce jour (ou à l’indice terminal du grade administratif le 
plus élevé détenu par le fonctionnaire en activité dans la collectivité), 

➢ D’autre part, le montant des indemnités ne puisse en aucun cas être supérieur à 
90 % du montant maximum du RIFSEEP institué par le conseil municipal et servi 
au titulaire de l’emploi fonctionnel (ou du grade administratif de référence 
mentionné ci-dessus). 

En cas de vacance dans l’emploi fonctionnel (ou dans le grade retenu), le collaborateur 
de cabinet conservera à titre personnel la rémunération fixée conformément aux 
dispositions qui précèdent. 

 
 



 
 
Article 3 : de rembourser les frais engagés par les membres du cabinet du Maire pour leurs 

déplacements sur le territoire métropolitain, dans les conditions prévues par le décret 
n°2001-654 du 19 juillet 2001 ; 

 
Article 4 : d’autoriser Monsieur le Maire à signer le contrat de recrutement à intervenir ; 
 
Article 5 : d’autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer tous les actes administratifs 

nécessaires à la mise en œuvre de la présente délibération. 
 

 
 
 

 
Monsieur Alain OUDARD 

Secrétaire de séance 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

Publiée le 07 avril 2026 
 

 

 
 

L'Isle-sur-la-Sorgue, le 07 avril 2026 
 
 

M. Pierre GONZALVEZ 
Maire 

 

 
 
 
 
 

Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte, informe que la présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour 
excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter de la présente notification (Décret n°83-1025 du 28/11/1983). 
Le Tribunal Administratif peut être sais par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 

 
  

 
 
 
 
 

 
 


